
SUBSTANCES 
PRÉOCUPANTES 
CHEZ LES COIFFEURS

Conseils

VOTRE MÉDECIN DU TRAVAIL EST VOTRE INTERLOCUTEUR PRINCIPAL, N’HÉSITEZ PAS À LE CONTACTER



EXPOSITION 
PAR INHALATION 
Certaines substances sont volatiles, 
d’autres peuvent être mises en 
suspension lors de l’utilisation de spray 
ou de produit pulvérulent.

• 38% des sprays et 13% des poudres 
contiennent au moins 1 substance 
préoccupante.

• 1% des produits contient au moins  
une substance préoccupante volatile.

• Odeur forte, désagréable et piquante due 
à l’ammoniaque, peroxyde d’hydrogène  
et éthanolamine.

Recommandations 
• Produits de lissage sans formaldéhyde. 

• Sprays sans lilial, titanium dioxyde  
et parabens.

• Poudres de décoloration sans EDTA.

• Poudres de décoloration compactes.

• Produits de coloration en pâte.

• Préparation avec une enceinte ventilée. 

• Salon avec ventilation générale.

PRIVILÉGIEZ LES 
PRODUITS LABÉLISÉS

En France, dans les cosmétiques,  
de nombreuses substances 
dangereuses sont interdites (≈1600) 
ou réglementées avec des taux 
limites de concentration (≈500).  
Ces restrictions, issues du règlement 
cosmétique, prennent en compte 
l’exposition du consommateur  
et non celle des professionnels.

51% DES PRODUITS 
CONTIENNENT 
AU MOINS 1 SUBSTANCE 
PRÉOCCUPANTE
(cf. verso pour la liste des substances)



EXPOSITION  
PAR CONTACT CUTANÉ 
Certaines substances préoccupantes 
passent à travers la peau.

Recommandations 
• Pas de contact (biberon, pinceau, 
applicateur…).

• Gants à manchettes pour les produits  
à rincer.

• Gants en nitrile conformes EN374  
pour les autres produits.

• Essuyage des mains avec des serviettes 
propres et sèches.

• Application de crèmes hydratantes.

EXPOSITION
FEMME ENCEINTE 
39% des produits contiennent au moins  
une substance préoccupante pour le fœtus.

Recommandations
• Substituer les produits contenant des 
fœtotoxiques. (cf. verso)

• Eviter l’exposition par inhalation  
(EDTA dans les poudres et lilial et parabens  
dans les sprays).

• Eviter l’exposition par contact cutané  
(pas de contact, gants).

• Signaler la grossesse au plus tôt  
au médecin du travail.

Être de mèche avec la prévention c'est sup'hair important ! 
Certains agents chimiques ont, à moyen ou long terme, des effets cancérogènes, 
mutagènes ou toxiques pour la reproduction. Ils sont dénommés CMR.
Il est indispensable de les repérer en faisant l’inventaire des produits utilisés et des 
situations de travail pouvant donner lieu à des expositions. 
Quand un agent CMR est repéré sur le lieu de travail, sa suppression ou sa substitution 
s’impose, chaque fois qu’elle est techniquement possible.



Substances 
préoccupantes 
rencontrées dans 
les cosmétiques*

SUBSTANCES FŒTOTOXIQUES 
RÉGLEMENTAIRES OU À L’ÉTUDE 
BHA 
BHT
EDTA
DIETHANOLAMINE
HEXYL SALICYLATE
MEK**
OCTINOXATE
PARABEN (BUTYL)
PARABEN (ETHYL)
PARABEN (PROPYL)
SALICYLIC ACID
SODIUM OXYMETHYLENE 
SULFOXYLATE

SUBSTANCES AYANT DES EFFETS 
SUR LA FERTILITÉ RÉGLEMENTAIRES 
OU À L’ÉTUDE
ACETYL HEXAMETHYL TETRALIN
BENZOPHENONE-3
BHA
BHT
DIETHANOLAMINE
MEK**
OCTINOXATE
PARABEN (BUTYL)
PARABEN (METHYL)
PARABEN (PROPYL)
RESORCINOL 
SODIUM OXYMETHYLENE 
SULFOXYLATE

SUBSTANCES CANCÉROGÈNES 
RÉGLEMENTAIRES OU À L’ÉTUDE 
BHA
DIETHANOLAMINE
FORMALDEHYDE**
POLYAMINOPROPYL BIGUANIDE
SODIUM HYDROSULFITE
SODIUM OXYMETHYLENE 
SULFOXYLATE
TITANIUM DIOXYDE

SUBSTANCES MUTAGÈNES 
RÉGLEMENTAIRES OU À L’ÉTUDE
BENZALDEHYDE**
FORMALDEHYDE**
GLYOXAL**
P-AMINOPHENOL
SODIUM HYDROSULFITE
SODIUM OXYMETHYLENE 
SULFOXYLATE

SUBSTANCES INTERDITES
BUTYLPHENYL METHYLPROPIONAL (Lilial) 
CYCLOTETRASILOXANE (D4)
DICHLOROMETHANE
FORMALDEHYDE dans les sprays
PENTASODIUM PENTETATE
TITANIUM DIOXYDE dans les sprays
TRISODIUM NTA
VINYL ACETATE
ZINC Pyrithione

* Liste non exhaustive basée sur les connaissances actuelles  
et notre retour d’expérience.
** Substances volatiles.
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